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CONVENTION DOUANIERE RELATIVE AU TRANSPORT INTERNATIONAL
DE MARCHANDISES SOUS LE COUVERT DE GARNETS TIR

(CONVENTION TIR)

CONCLUE A GENEVE LE lU NOVEMBRE 1975

PROPOSITION D'AMENDEMENT CONCERNANT L'ANNEXE 6
DE LA CONVENTION SUSMENTIONNEE___ ^

/
Monsieur le Ministre, \f /

"\* \.̂
J'ai 1'honneur, sur instructions du SecretaireVgeneral, de me refeVer

>% ^
a la Convention douaniere relative au transport^nternational de

marchandises sous le couvert de carnets TIR̂ (Contention TIR), conclue
% i

a Geneve le lU novembre 1975. \ j

Je desire porter a votre connaislfance qu'un amendement a 1'annexe 6
'I ^

de la Convention susmentionnee a e'te'Ŝ ropose par le Gouvernement franqais.

A cet egard, votre attention est attirSe sur la procedure d'amendement

des annexes a la Convention, telle qu'elle est arr§tee dans son article 60,

qui stipule : \
"""̂

"l. Tout anieĵ demertt proposS aux annexes 1, 2, 3, U, 5» 6 et 7,
examine conformement aux dispositions des paragraphes 1 et 2 de
I1 article 59» entî era en vigueur a une date qui sera fixe"e par
le Comite de;Cge^tion au moment de son adoption, a moins qu'a une date
ante*rieure,\que Jfixera le Comite" de gestion au mSme moment, un
cinquieme, des'-̂ Ê ats qui sont Parties contractantes ou cinq Etats
qui sonft Parties contractantes, si ce chiffre est inferieur, aient
notifie'̂ m̂ Secretaire general de I1 Organ is at ion des Nations Unies
qu'ils ^levent des objections contre 1'amendement. Les dates vis£es
au present paragraphe seront fixees par le ComitS de gestion a
la majorite des deux tiers de ses membres presents et votants.

2. A son entree en vigueur, un amendement adopte" conformement
a la procedure pr^vue au paragraphe 1 ci-dessus remplacera, pour
toutes les Parties contractantes, toute disposition precSdente
laquelle il se rapporte."
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En application du paragraphe 1 de 1'article susmentionne, le Comite

de gestion pr6vu a I1article 59 a, le 3 Juillet 1980, lors de sa

troisieme session, adopte cet amendement et a decide que sauf le nombre

d'objections requis recu par le Secretaire general avant le

ler Juillet 198l, 1'amendement en question entrerait en vigueur

le ler octobre 1981.

Vous voudrez bien trouver ci-joint vine copie des textes en langues
./

anglaise, francaise et russe de I1 amendement propose (ethn.exe au document
\.f //

TRANS/GE. 30/AC. 2/6). x '"

Veuillez agreer, Monsieur le Ministre, .̂  \c j
les assurances de ma tres haute consideration. ̂

,̂ =̂  ^
Le|Con$eiller juridique

\j n
'^fy^-i
Erik Suy/

^

** To view the proposed amendments, please visit the following link: 
https://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume%201252/v1252.pdf#page=355
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